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houillères de Littleton, où des désordres se
pont produits.

La nouvelle des désordres est arrivée à
Lichtield laprès-midi, signalant que des
mineurs étaient descendu^ dans un puits
pour travailler et que, lorsqu'ils avaient
voulu remonter, ils en avaient été empê-
ches par la loule des grévistes et des itun-
mes. Lette foule les accueillit à coups de

pierres, au moment où ils tentaient de ga-
gner la surface.

Les agents de police se rendirent sur les
lieux. Les pohcemen ayant dispersé la
foule qui entourait la houillère de Little-
ton et ayant chargé plusieurs fois au iJA-

ton, la roula les lapida et en blessa plu-
sieurs. Les .grévistes ont causé beaucoup
de dommages, Us ont brûle une cabane
conteiibnt deis outils et un autre bâtiment.

Londres, mars. — Plusieurs centaines
de. mineurs a'nt marché hier sur la houil-
lèrL de Drynh'nalt, près de Chirk, où un
certain nnrnbtrie de mineurs trivaillaient. Le
propriétaire de la mine, âge de 85 ans,
étant intervenu, six délégués des manifes-
tants lui demandèrent la femcture de la
houillère Le propriétaire refusa, faisant re-
rrarquer que la demande d'un minimum de
salaire formulée par les grévistes a reçu
satisfaction p.g.r le vote de la loi.

Les manifestants commencèrent ensuite
leur marché <!te retour. Mais quelques jeu-

nes gens esayèrent de renverser les wa-
gens de houille'. Les policemen intervinrent
et les dispersèi,e-nt.

Deux cents hommes de troupes sont
arrivés cette nuàit à la gare de preesgweene,
à trois milles de Chirk, pour .protéger en
cas d'attaque ï#s mineurs qui travaillent
et les immeubles de la houillère.

QYNnifnJKS FT ?OC1Al lSTES
SYNDIQIJES r., e SONT PAS D'ACCORD

Londres, 28 mars. - Un dissentiment sé-

rieux s'est produit dans le parti travail-
liste, par suite des relations tendues qui
existaient pendant la dernière crise entre
lés députés miniers et les autres députés
syndiqués et les membres du parti socia-
liste.Ces

doux groupes s'étaient unifiés au
commencementde 1909. Il n'est pas , mpro-
bable que si l'irritation actuelle continue,
ils se sépareront die nouveau.

LES TRAITS ARRETERONT

• Londres, 23 mar*. - Les compagnies de
Ch-min* di' fer oot décidé d'interrompre
complètement la circulation des trams de
marchandises, à partir de la nuit du 3 avili
jusqu'au 9 avril, sauf pour les viandes et

les marchandises Passables.

TOM MANN LIBRE SOUS SERMENT

Salford. 28 mars. — Tom Mann a re-
comparu devant le tribunal de police et a
éb relâché contre caution et engagement
'()l'rit qu'en attendant le procès il ne re-
commencerait pas il inciter les soldats à la
révolté par ses parçles.

LAVIEPOLITIQUE

Conseil des Ministres

Paris, 2f mars. — Les ministres et sous-
secrelaires d'Etat se sont réunis ce matin
eu l.A)I1;:,Cll de cabinet au ministère des
affaires é[raiigère,,s, sous la présidence de

M. PomcarA. "

I,i:> président du conseil et le ministre de
J.:x guerre ont donné connaissdnce du pro-
<7umrne du séjour en France du grand-duc
Nicolas Nucolaïeyàtch, qui doit arriver à
Pans Il' 13 rm\Ï pro( -hairl

L0 oordo des 'Wl'aux u appelé l attention
du conseil sur la nécessité de relier, dans
le 'plus bref déuu. par le téléphone, les
parquets, les commissariats de police, les
brigades de gendarmerie et les postes
a'octroi.

Le sous-secrétaire d'Etat aux postes et
télégraphes a été chargé par le conseil de
préparer un projet de loi avec demande de
crédits, dani: ce tout

Le ministre de l'intérieur invitera les
préMs à saisir de la question les conseils
généraux appelés à prendre en ce qui les

.
concerne, les mesures nécessaires.

Après l'Election de Limoux

paris. 28 mars. — Le onzième bureau,
chargé de l'examen de l'élection de Li-

moux, dans laquelle M. Bonnat! a été élu
contre l'aviateur Védrines, s'est réuni au-
jourd'hUJi pour examiner le dossier de l'é-
lection.

On avait annoncé que des protestations
devaient être envoyées contre cette élec-
tion. Or, le bureau n'a trouvé dans le
dossier qu'une dépêche de M. Védrines,
formulant

.
une protestation générale, sans

aucune articulation à l'appui, et une pro-
testation contre l'irrégulanté de la forma-
tion du bureau dans une commune de
60 électeurs, où 30 de ceux-ci seulement
ont pris part au vote.

En cet état, le bureau a donné mandat
au rapporteur, M. Francklin Bouillon, de
conclure à la validation.

Cette décision venait d'être prise lors-
que M. Védrines est arrivé à la Chambre.
Il s'est aussitôt occupé de rédiger une
protestation contre la décision du bureau.

Le l1e bureau s'est réuni de nouveau à
Cinq heures et demie pour examiner les
protestations de M. Védrines.

Une demande d'ajournement présentée
par M .Delahaye a été repoussée par 11

voix contre 7, et la commission a maintenu
ses conclusions antérieures, favorables à
la validation de M. Bonnai1.

M. Védrines a accueilli cette nouvelle
avec fureur. Au milieu du salon de la Paix,
s'adressant aux journalistes, il leur dit :

(e Je vous enverrai une lettre de protes-
.

talion. Il faut que tout le monde l'insère.
J'y mettrai le prix. »

Plusieurs journalistes ont protesté contre
ce langage et ont répondu à M. Védrines
comme il le méritait.

,Cette scène grotesque a soulevé au PIi-
lais-Bourbon de nombreux commentaires
— dont peu, nous devons le déclarer en
toute sincérité — étaient favorables au can-
didat malheureux et irritable.

Les Ministères
BEAUX-ARTS

Prix national et Bourses de voyage
Paris, t8 mars. — Les qui ont l'in-

tention de solliciter soit le prix national, soit
une bourse de voyage ou un encouragement
spécial sont informes qu'ils deviont se pré-
semer, munis de pièces justificatives d'iden-

.
Uté (extrait, de naissance, carte d électeur,
efc.j établissant qu'ils sont Français et n'ont

.'. pas atteint l'âge de 32 ans au 1er janvier
' 1912, au sous-sec, étariat d'Etat des beaux-

arts, bureau des travaux d'art, rnusées et ex-
positions, avant le 8 mai 1912 Passé ce délai,
aucune inscription ne serait plus admise.

Les .déihandes seront reçues tous les jours,
de dix heures à cinq heures, et consignées
sur un registre par les artistes eux-meules.

Cette formalité n'est applicable qu'aux can-
didats habitant Paris et la banlieue. Seuls.
les artistes résidant en province conset.etH
le droit d adresser leur demande d'inscrip-
tion par correspondance.

Les Achats de l'Etat
La même date (8 mai 1912) reste fixée com-

me dernier délai pour la réception des de-
m&nd"-. d achat par l'Etat d'œuvrçs expo-
sées aux S"alôt)s.

Ces don=des pourront être .toi- par lit..1.lm' li.,t A '

LE PARLEMENT

CHAMBRE
Séance du 28 mars (matin).

La. séance est ouverte, a ueui heures et
demie, sous la p.l'e.sulëHcC de M. Maist,
vice-président..

Le Travail dans les Mines

La séance exceptionnelle de ce matin a
pour but de laite voler 1Jur la Lnum-ore,
avant les vacances, la piuposiiion ue iui
tenuant 'ù réduire à huit tieures la journée
de travail clans les nuues.

Celte proposition tut votée par la Cham-
bre en HeIHcwuee pur le àenat, elle
fut de nouveau votée en IVUi. Le bénat l a
encore amendée.

La commission présente un nouveau
texte, qui est encore plus avantageux que
l'ancien.

Le gouvernement est d'accord avec ia
commission. La très grande majorité de
la Chambre est disposée à voter ce texte
nouveau. 11 semble que te débat devrait
être abrégé, qu'on dut simplement laisser
parler, dans la discussion générale, les
adversaires du projet, quitte à leur répon-
dre brièvement, la question ayant été déjà
longuement débattue.

Point ! Ce sont ceux qui ont le plus hâte
de faire voter la loi qui en retardent le
vote.

La séance de ce marin a été remplie,
trois heures durant, par les discours de
trois unifiés : MM. Basly, Lamendin
Bouveri, dont les discours, si intéressants
soient-ils, étaient tout au moins trop longs,
sinon même complètement superflus.

Comme on veut, tout de même, essayer
d'épuiser le débat, on va tenir une nou-
velle séance exceptionnelle demain maiin.
Mais si les adversaires du projet sont
aussi prolixes que leurs partisans, ce sont
de nombreuses séances qui deviendront
indispensables.

Au début, M. Léon Perrier, en un bref

discours, a montré que la loi actuelle est
nécessaire. Il n'est pas à craindre qu elle
réduise la production. Des dispositions
spéciales ont été édictées en ce qui con-
cerne les mines pauvres. La Chambre doit
voter cette proposition.

M. Basly fait l'historique des lois votées

par la Chambre en faveur des mineurs. U

indique que le désaccord entre le Sénat et
la Chambre existe sur trois points ™P0J"
tants Pour les dérogations, il accorde yu
heures au lieu de 30, plus 150 heures en
cas de crise exceptionnelle.

Le second désaccord est relatif à la con-
signe qui doit fixer l'heure ae lentree.

Enfin, le Sénat maintient la journée de
neuf heures pour- les rouleurs et les char-
geurs. 1 a commission demande pour eux
la iournée de huit heure».

Puis l'orateur se lance dans une longue
discussion des arguments et des chiffres
produits au Sénat par M. Boudenoot. Il

conclut au vote du projet.
M. Lamendin redit, ou plutôt résume

arguments de M. Basty.
M Bouveri répète ce qu ont dit les ora-

teurs précédents...
Après quoi, comme il est midi et demi,mi

on décide de continuer demain matin ladiscussion..
Prochaine séance à trois heures.

Séance de l'après-midi
La séance est ouverte, a trois neiueo,

sous la présidence de M. H. Brisson.
1 On vaiid^:iesrileeli!m^,4%iMM:s .̂yal"
'hard-Bancel (A.rdechej et Lavoinse, ah-on-
dissement d'Yvetot (Seine-Inférieure).

On vote sans débat un projet portant
approbation de la convention conclue entre
la France, les Pays-Bas et la Belgique,

pour régler le service de la correspondancetéléphonique.....
On vote également le projet approuvant

la modification de l'article 12 du Code civil

mixte égyptien.
M MaUivialle donne lecture d'un rap-

port approuvant un projet tendant à ratt11-

cher la cnmmune de Marseillette au canton
de Capendu (Aude).

La Journée de Dix Heures

Puis en se reme à discuter les amende-
monts à l'article premier du projet relatif à
rétablissement de la journée de dix heures
dans les établissement industriels.

M Albert Thomas soutient un amende-
ment qu'après des observations de MM.
Justin Godart, rapporteur, et Léon Bour-
geois, il consent à retirer

M. Mistral en détend un autre sur lequel
il réclame un vote.

Son amendement est repoussé par
466 voix contre9t..

M. Flandin en défend longuementun troi-
sième déposé par M. Tournade. Il est rejeté
par 494 voix contre 62.

Enfin, après le rejet à mains levées d une
proposition de M Mauger, tendant à la
suppression des derniers paragraphes de
l'article qui stipulent des paliers successifs
(Je 11 heures et 10 h. 1/2 avant l'applica-
tion complète de la loi, l'article 1er est voté.

On vote également uns disposition addi-
tionnelle de M. Dron, acceptée par le gou-
vernement et la commission, disant que la
journée de travail doit être coupée par un
ou plusieurs repns collectifs, lorsqu'elle dé-

passe huit heures.
Une autre disposition additionnelle est au

c.-nlraire très vivement, quoique très briè-
vement, combattue par la commission et legouvernement...

Elle est de M. Delpierre et est ainsi
conçue :

Ces dispositions (la journée de dix heu-
res) n s'appliquent pas aux industries qui
occupent habituellement moins de vingt ou-
vriers, si elles n'emploient pas de machines-
outils actionnées par moteur mécanique, et
moins de dix ouvriers si elles emploient
des machines-outils.

M. Delpierre fait valoir qu'il veut pro-
Mg-er la petite industrie rurale, et sa dis-

I osition additoinnelle est voté par 323 voix
cont'e 24-7.

Des imprécations partent alors des bancs
dl' l'extrême gauche contre M. Delpierre et
quelques-uns de ses -unis radicaux, qu on 1

accuse d'avoir voulu laire échouer la loi.
L'ensemble de l'article premier, ainsi

complète, est adopté à mains 'evées, non
sans que les socialistes ne manifestent en-
core violemment leur mauvaise humeur, et
c'est au milieu du bruit que M. Plichoo
propose un article 1 bis qu'il développe
longuement et (lui a pour but de ne pas
rendre applicables les dispositions de l'ar-
ticle premier aux usines à feu continu qui
emplioent des équipes successives d'ou-
vriers. i

M. Thomas combat non moins longue-
ment cette proposition. Après quoi, la
suite du débat est renvoyée à une autre
séance.

M. Ghesquière soutient une proposition
de résolution tendant à assimiler aux acci-
dents du travail les accidents survenus ou
les maladies contractées pendant la période
du service militaire pour les militaires 0\1
marins.

M. Poincaré dit qu'une commission in-
terministérielle s'occupe de la question et
sera prochainement en mesure de déposer
un projet de loi.

M. de Rame! tient à appuyer le projet
de résolution, que personne ne combat, et
gé-Ilst adopté à mai,nj levées k ,l'JWUtt-

Sur la proposition de M. Basly, appuyée
par le gouvernement, la Chambre décide
de consacrer les deux séances de demain à
la discussion de la loi sur la durée du tra-
vail dans les mines.

L'interpellation de M. Barthe est fixée au
28 juin.

Séance levée à 6 h. 40. Prochaine de-
main, neuf heures.

SENAT
La séance est ouverte à 3 heures. M. Du-

bosi presrde.
Le projel sur- le renforcement de la police

est adopté, après déclaration d urgence et ~

sans discussion, à l'unanimité de vo-
tants.

Elections coloniales

M. Crépin a la parole pour poser au mi-
nistre des colonies, qui l'accepte, une ques-
tion sur la conduite anormale et les actes
de pression du gouvernementde la Réunion
pendant la dernière élection sénatoriale.

M. Crépin expose comment son élection
étant assurée, on imagina de susciter con-
tre lui 124 candidats pour saboter son élec-
tion Il accuse le gouverneur d'avoir pour
suivi systématiquement la démoralisation
électorale à la Réunion, d'avoir montre
une indulgence coupable pour les frau-
deurs électoraux.

M. Lebrun affirme qu'en vue des élec-
tions les gouvej neurs ont des instructions
de stricte neutralité, et fait remarquer ju"
les derntères élections ont été calmes. Il

n'y a eu que l'incident des 124 candidats
Le nombre des voix obtenues par le con-
current de M. Crépin montre que l'adminis-
tration n'est pas intervenue en sa faveur

L'incident est clos.
Le Sénat vote le projet établissant sur

la, commune de Saint-TOllbnuer (Lances)
une imposition extraord'naire lesMueeau
remboursement d'un emprunt scolaire.

Le Programme naval

Une discussion s'engage sur le pro-
gramme naval.

M Chautemps. rapporteur, expose l'éco-
nomie du projet

M. Cabart-Danneville approuve le pro-
gramme naval, qui lui paraît tenir compte
il la fois du rôle l'fne doit jouer notre
flotte, des facu!téf financières du pays et
des intentions de nos adversaires éven-
tuels, notamment de l'Allemagne, qui veut
de nouveau mutiler notre territoire et
notre domaine colonial.

M. d'Estournelles de Constant déplore
que les dépenses navales augmentent le pé-
ril réel. C'est le défaut de coordination des
différents services chargés d'assurer la dé
f.ense de notre pays.

M. Delcassé. - Guerre et marine sont
parfaitement unies.

M. Delcassé, ministre de la marine, four-
nit au Sénat des explications. La suite de
la discussion est renvoyée à demain.

Séance levée à six heures et demie.

La Médaille de 1870

Paris, 28 mars. — L'Officiel publie aujour-
d'hui une loi aux termes de laquelle rece
,vrÕnt la médaille commémorative de 1870,
les médecins, tes infirmiers et infirmières les
aumôniers qui justifieront de ,leur présence
sur les champs de bataille, dans les ambu-
lances ou les hôpitaux, entre le mois de juil-
let 1870 et le mois de février 1871 inclus ; les
aérostiers qui. pendant la même période, ont
quitté Paris en ballon pour accomplir un ser-

; lie.

Les Pourparlers de Madridn'avancentguère

A quand l'Accord? — Prochainement, dit l'Opti-
misme officiel. — Difficultés militaires de l'Espagne

dans le Riff.

Madrid. 28 majs. — M. Geoffray a eu,
;et après-midi, une entrevue avec M. Gar-
cia Prieto, ministre des allaires étrangè-
res, au palais des Arts. Il lui a remis un
vilain nombre di documents qu'il vsent
le recevoir de J>;I:s et qui sont relatifs
i la délimitation cie lti zone Nord.

Bien que, jusqu'à présent, chaque gou-
vernement maintienne son point de vue,
)n espère toujours qu'on trouvera une su-
lution satisfaisante. Des efforts sont faits
Jour éviter toute rupture et même une
suspension des négociations.

La question du chemin de fer n'est pas
encore revenue sur le tapis. La commis-
sion technique a terminé, hier, l'étude du
monopole du tabac. Les réunions auront
lieu tous les deux jours, de façon à lui
permettre, entre temps, la rédaction des
formules qui seront soumises à l'approba-
lion des deux gouvernements.

La Revue
des Troupes chérifiennes

Fez, 28 mars. — M Regnault, accompa-
gné des généraux Bailloud 'et tvloinier, a
passé, ce matin, en revue les troupes che-
riftennes.

Le spectacle a été magnifique et a pro-
duit une grande impression. Les six mille
hommes de la garnison ont eu une atti-
tude remarquable.

Le général Bailloud a remis au général
Moinier les insignes de commandeur de
la Légion d'honneur.

Une Opération chez
les Zemmours

Tanger, 28 mars (Rabat, 27 mars). —
Le généra] Ditte doit partir, dit-on, inces-
samment pour le Souk-El-Arba des Zem-
mours, en vue d'organiser de nouvelles
opérations contre

.
,des, dissidents Zem-

mours et TaïDTlS, dont on signale encore
la présence près d'Oulmès et de Kebfra.

Un certain nombre de Zemmours ont at-

taqué, d inanche, le marché des Aït-Mi-
moun. Ils ont été repoussés.

Les Opérations dans le Riff

Madrid, 28 mars. — La situation, à Mé-
lilla, préoccupe de olus en plus l'opinion

i
publique. Elle a fait l'objet des d:seus-

.
sions des deux derniers conseils des mi-
nistres.

,.Le gouvernement ayant fait savoir qu'il
prendrait des mesures au sujet de la con-
duite des opérations, l'opinion a immédia-
tement interprété ces déclarations dans le
sens d'un changement de pers I mes, et le
seul nom mis en avant pour la succession
du général Aldave est celui du général
Wevler.

M. Canaléjas a essayé, hier, de donner
le change à l'opinion et de lui faire flCCPp"
ter l'opération du 22 comme avantageuse
pour tes armes eispagnoles. Mais les paro-
les du nrésident du conseil n'ont pas cal-
mé le mécontentement et l'opinion reste
émue des pertes subies. On parle même
d'échec.

Le général Wey!er, interrogé, a affirmé
à plusieurs reprises qu'il n'avait mis au-
cune condition à son acceptation, et il a
ajouté qu'il irait où le gouvernement juge-
rait bon de l'envoyer, mais qu'il désirait
connaître auparavant le but exact qu'on
poursuit à Mélîlla. ainsi que l'exacte li-
mite qu'il pourrait atteindre.

II est tout à fait certain que l'état de
l'opinion publique est pour beaucoup dans
les décisions prises à ce sujet et qu'un
écbec pourrait Avo'r les plus graves con-
séquences en ce moment.

Le flollvprnf'mpnt continue à démentir
que le général Wevler ait été désigné pour
le commandement dr-s troupes de Mélilla.

M. Canaléjas s'est borné à déclarer,
trier, que le ministère avait envoyé de
nouvelles instructions au général Ãldave
au sujet de la conduite des opéiitinns.

-
#arriv£e: du Wey!er

â Medrifl'él son ervtreyup avec M Cana-
léjas font l'objet de bien des commentai..
res.

LES ACADÉMIES

Les Académiciens,cet après midi, n'ont pas
pu se mettre d'accord pour faire

un immortel.
Paris, 28 mars - L Académie française

avait à procéder, cet après-midi, à une élec-
tion destinée à donner un successeur a.

i

Henry Houssaye.

Les partisans des trois principaux can-
didats s'é.ant partagés en trois camps irré-
ductibles, l'élection a dû être ajournée,
apri'S six tours de scrutin

Dès une heure un quart, M. Paul Hervieu
était arrivé le premier en automobile ; puis,
un à un, à pied MM Bazin, Lavisse, Pré-
vust, etc.

A deux heures moins un quart, MM rte
Ségur Jules Clar-tip, Roujon, Hanotaux,
arrivent ensemble ; puis voici M. Etlelme
Lamy, soutenant M. Emile Ollivier et le
conduisant à l'ascenseur.

Un instant âpre-. M Rostand rejoint M.
Poincaré dans l'escaliei : congratulations...

M. Brieux arrive le dernier, a deux heures
cinq.

Au total, il y a 36 votants : seuls sont ab-
sents • MM Anatole France, par principe,
et Duchesne, qui est à Rome La majorité
est donc de 19.

Voici le résultat de chacun des tours de
scrutin :

M. Hallays
.

9. 9, 12. 13, 13, 13.
M. de Nolhac 10, 10, 9, 10, 11, 11.
M. Brisson : 8, 9, 11, 8. 9, 8.
M Adam 5, 4, 4, 5, 3, 3.
M. Jullian 4, 3, 0 0, 0, 1.

j

Bulletins blancs
.

0, 1, 0, 0, 0, 1.

Aucune majorité ne semblant s'affirmer,
l'Académie, au sixième tour de scrutin, a
décidé de renvover l'élection à une date
ultérieure. — A. G.

Le Duel du Jour

Paris 28 mars. — Une vive altercation se
produisait, il y a quelques jours, uans un éta-
blissement à la mode. entre M. Duprez, avo-
cat à ia cour d'appel et m. LeheuLiJre.

Ues Lartes lurenr échangées, et Its témoins
constitués de part et d'autre estimèrent
qu une remontre était inévitable.

Le duel a eu lieu ce matin. L'arme choisie
était l'épée de combat Après cinq reprises
très vives, mais sans résultat et sur l'avis
des quatre témoins. M. Rouzier-Dorcières,à
qui la direction du duel a été confiée, arrête
le combat et, quelques instants plus tard, an-
nonce qu'il ne sera pas poursuivi.

Les deux adversaires se serrent alors la
main.

!

La Réformeélectorale

Un Appel au bon sens des Conseils
généraux.

Pans, 2» mars. — Le üroupe républi-
cain antiproportionnaliste avait décide
d'envoyer une adresse aux conseils géné-
raux el ava'it changé une SOllS-cùuums-
sion de rédiger un projet.

Danc Cw but, M, Thomson. chargé de
cette tâche, a donné lecture au groupe du
texte qu il a préparé. Ce texte a été
adopté :1 I'unariimiilé et va être envoyé à
tous les conseils généraux, úlin qu'ils en
délibèrent au cours de leur session de
Pâques, qui s'ouvre le 15 avril.

L'adresse en question expose la situa-
tion actuelle de la réforme électorale, in-
dique les raisons pour lesquelles la prus
grande partie des députés composant ta
majonté républicaine de la Chambre n'a
pu donner son adhésion au projet tel qu'il
se présente actuellement.

L'adresse demande aux conseils géné-
raux de joindre leurs efforts à ceux des
républicains qui poursuivent une solution
de netteté et de clarté, qui veulent une
réforme électorale assurant pleinement le
droit démocratique, le respect du nombre,
l'équitable répartition de la souveraineté
entre tous les citoyens et la juste propor-
tionnalile des électeurs et de la représen-
tai ion nationale.

En terminant, l'adresse demande aux
conseils généraux d'insister à leur tour
pour que cette réforme soit faite avec le
concours des majorités républicaines des
deux Chambres.

NotreFlottesous-marine

Rochefort, le 27 mars. — Mis en chan-
tier au inoi3 de mars, les gros sous-marins
Múnlgol{kr et Newton, du type Laubeu{.
sont en voie d'aehèvemerï. au port mili-
taire de Rochefort. Le premier de ces deux
bâtiments sera mis à leau le 17 avril pro-
chain; le second sera lancé dans les pre-
miers jours de mai.

Voici les principales caractéristiques des
deux navires, frères des sous-marms Fara-
day et "OUtl, qui terminent actuellement
kl/rs essais à la station sous-marine de La
Pallice :

Longueur : 51 mètres; largeur à la flot-
taison :4m 97; tirant d'eau arrière :

8 m. dép'acement
.

398 tonnes; arme-
nent • 7 tubes lance-torpilles.

Construits en acier, le Monlgolfiei et le
Newton seront actionnés par deux moteurs
il combustion intérieure; ceux-ci devront
réaliser une puissance de 840 chevaux.
Munis de deux hélices, ces sous-marins
pourront fi. teindre, au minimum, une vi-
tesse de 12 nœuds >0.

Commandés par un lieutenant de vais-
seau et un enseigne de vaisseau, officier
en second, ils porteront en outre un équi-
page de 28 hommes ainsi cur pesé - un
premier maître et un second maître tor-
pilleurs deux seconds maîtres mécani
ciens-torpilleurs; un second maître patron-
pilote et diJ:-hui' quartiers-ma'trcs et mate
lots mécaniciens et torpilleurs.

Le Montgnltin et le Newton, dont les
travaux de construction ont été conduits
par M. l'ingénieur de .2e classe du génie
maritime Beltouard; M. l'adjoint principal
Legrand, et M l'adjoint technique Clavll-
ripf. entreront au service de la flotte fran-
çaise au cours de l'année courante.

Construits en série, le Faraday. le Volta,
le Mantf/oltier et le Newton, reviennent
ensemble nu budget de la marine, à la

j somme de 7,481,118 francs. — J. H.

Obsèques du Gréviste

Une Manifestation Socialiste et Syndica-
liste. — Les Discours au Cimetière.

— Les Incidents.
Pans, 2s mars. — Cet après-midi ont eu

lieu, à Levallois, les obsèques du chauf-
feur Bedhomme, tué au cours d'une ba-
garre entre grévistes et chauffeurs indé-
pendants.

Le parti socialiste unifié et les syndica-
listes avaient organisé, à cette occasion,
une grande manifestation. Aussi, dès midi,
une foule nombreuse était-elle réunie de-
vant la maison commune du syndicat des
chauffeurs, où avait été déposé le corps ,.Ji"

Bedhnmme, et dans les rues avoisinantes.
Les assistants sont d'ailleurs maintenus

par! un service d'ordre considérable, com-
posé de cuirassiers, de fantassins et de
gendarmes, et également par les dirigeants
des organisations ouvrières, porteurs de
brassards rouges.

A 12 h. 40, la levée du corps est faite et,
précédé des porteurs de couronnes d'im-
mortelles rouges, le convoi se met en mar-
che : d'abnrd la famille, puis M. Fiancette,
à la tête du bureau du syndicat des chauf-
feurs.

Les femmes des grévistes suiveht. for-
mant ainsi une longue colonne, qui défile
en chantant Vin ternationale et en poussant
des cris divers.

Quelques bannières sont déployées et ru-
tilent sous le soleil de midi Le cortège
prend les rues Cavé, Rivav, Froment, Vic-
tor-Hugo et Baudin.

A 1 h. 15. le corbillard pénètre dans le
cimetière. Devant la fosse ofi est descen-
due la bière, on'laisse un espace libre, d'ml
parlent les orateurs. MM Fiancette et
Wilm prennent la parole et retracent les
phases de cette grève, qui dure depuis
cent vingt jours Ils font l'éloge de Bed-
homme.

Dans le même ordre d'idées, MM. Vail-
lant, député du 20e arrondissement ; Guin-
chard. secrétaire de la Fédération des
transports ; Savoie, secrétaire de l'Union
des syndicats ; Jouhaux, secrétaire de la
Confédération générale du travail, pren-
nent ensuite la parole devant la tombe de
Bedhomme.

Vers 2 h. 15, la cérémonie prend fin et
paisiblement les assistants quittent le ci.
metière.

Sur l'injonction des militants, les ban-
nières ont été remises au fourreau. Cepen-
dant, à la sortie du cimetière, à l'angle des
rues de Gide et Marjolin, à la suite d'un
refus de circuler, les agents veulent met-
tre deux manifestants en état d'arresta-
tion. Ceux-ci résistent et lancent des pier-
res et des briques sur les agents, ce qui
provoque une bagarre.

M. Lépine et M. Touny, directeur de la
police municipale de Paris. qui se trou-
vaient sur la place Collange, accoururent
aussitôt accompagnés d'un peloton de gar-
des municipaux à cheval, lequel repoussa
les assaillants.

Un peu plus loin, les manifestants jetè-
rent des pierres dans les fenêtres d'un non
grévistes qu'ils savaient habiter là et cas-
sèrent plusieurs vitres. Les gardes muni-
cipaux dégagèrent la maison sans diffi-
culté.

Anrès les obsèques, les grévistes se sont
rendus à la maison commune, rue Cavé,
où ils ont tenu un meeting qui s'est ter-
miné dans le plus grand carne.

Une assez vive animation a cependant
régné, dans l'après-midi, à Levallois

,
La

place Collarige, où sont installés les gara-
ges de la Compare l'Auto-Place, reste
militairement gardée.

La la
comment la conserver '? En employant le

Ricqlès comme digestif et pour les soins
Hygiéniques de la. bouche et du corps. i

Deux Soldats
guillotinés

Epilogue du Crime de Verron. — Le Pelo-
ton d'exécution remplacé par la Guil-

lotine. — Les derniers moments
des Criminels

—
Une Scène

impressionnante.
De notre envoyé spécial

:
Le Mans, 28 mars. — Pour la troisième

lois, dans l'espace de quinze mois, la guil-
lotine s est dressée aujourd'hui sur une
place du Mans. Pour la première fois elle
a fonctionné sur la réquisition de l'autorité
militaire, pour exécuter deux soldats, les
fantassins Tisseau et Nolot, du 117e d'in-
fanterie.

nu se souvient de leur crime. Le 8 octo-
bre 1911,un commissionnaire en vins qui se
présentait à la ferme des Montaudières,
qu'habitaient au Verron deux vieillards,
les époux Luceau, se trouva en face d'un
spectacle horrible. Dans la première pièce,
la fermière gisait au milieu d'une mare de
sang, la tête fracassée ne formant plus
qu'une bouillie informe. Un grand désor-
dre régnait duns la chambre - l'armoire
était ouverte, tout avait été fouillé. Sur la
table il j avait deux verres et une boutetile
vide.

Le crime, qui avait évidemment eu le
vol pour mobile, avait été commis en l'ab-
sence du fermier, M,Luceau, qui s'était
rendu à la Chapelle-d'Aligné, pour ache-
ter du bois.

Les premières constataions montrèrent
que la fermière, qui outre dix-huit fractu-
res du crâne avait un poignet brisé, avait
été assommée à l'aide d'un b&ton. Les voi-
sins se rappelèrent alors avoir vu deux
fantassins du 117e d'infanterie, en garnison
à la Flèche, rôder autour de la ferme, et
donnèrent leur signalement de façon très
précise.

Leurs déclarations aboutirent rapidement
à l'arrestation des deux soldais, Henri No-
lot, né il Paris en 1801. et Benjamin Tis-
Sefltl, né à Cholet en 1889. Ceux-ci nièrent
d'abord, puis finirent par avouer leur for-
fait en cherchant à se rejeter l'un sur l'au-
tre la plus lourde part de responsabilité.

Le conseil de guerre du Mans, le 18 rIA-
cembre 1911, les condamna tous deux à la
peine de mort.

Le Réveil des Condamnés
La cérémonie fut affreusement impres-

sionnante. Les condamnés croyaient-ils bé-
nélicler d'une mesure de démence "l Un ne
sait. Ce que ion sait, c'est qu'hier Tisseau
s'entretenait avec son père, et comme ce-
lui-ci lui prodiguait des paroles de consola-
tion, le soldat lui dit :

— Surtout qu'on ne me gracie pas ! Je
préfère de beaucoup la mort au bagne, carj'ai trop souffert en maison de correction.

Chaque jour, les dt'ux assassins rece-
vaient la visite de l'aumônier, l'abbé (Iran-
din, qui leur distribuait chocolat et ciga-
rettes. Hier, le prêtre et Nolot chantèrent
ensemble des cantiques.

Les deux condamnés dormaient proPJn-dément, quand, à 3 heujrcb, ce matin, le
fourgon de M. Deibler s'arrêta en grinçant
devant la prison du corps d'armée, face à
l'arsenal

Un service d'ordre formidable avait été
organisé. L'infanterie, l'artillerie, la gen-
darmerie et la police fomaient un barrage
qui refoulait les curieux à 500 mètres de
1 échafaud.

Devant la lourde bâtisse qui porte à sonfronton ces mots : « Conseil de guerre », et
où l'on pénètre par un escalier de cinq
marches, les aides du bourreau 88sen¡}))è-
rent les pièces de la guillotine. Ses bras
s'élevèrent bien ôt et les assistants n" pu-
rent s'empêcher de frémir en pensant que
tout à' l'heure/-âu haut d«-.perron, les .su-
pliciés apercevraient, une longue minute
f'vant le supplice, la silhouette du san-
glant appareil ; car ce fut une des carac-
téristiques de cette double exécution : 1( s
condamnés ne montèrent pas à l'échafaud,
ils y descendirent.

Quatre heures tintèrent. Les auxiliaires
de M. de Paris avaient abandonné momen-
tanément leur machine. Bien loin derrière
elle, derrière le cordon des troupes, des
jeunes gpns s'étaient logés dans des ar-
bres dénudés.

Quatre heures et demie : le réveil
Dans la cellule de Tisseau pénètre le ma-

jor de la garnison, le commissaire du gou-
vernement, le capitaine rapporteur, le gref-
fier, l'agent principal de la prison, l'au-
mônier et l'avocat.

Le condamné n'a pas une minute d'effroi
quand H apprend le rejet de son pourvoi.

— Ayez du courage, lui dit-on.
Il répond simplement :

— Oui.
Les magistrats militaires se rendirent

dans la cellule de son complice qui, avec le
même calme, écouta l'arrêt de mort.

Jusque sous le couperet, les deux assas-
sins montreront un extraordinaire courage.
Ils entendront la messe, et c'est fini. L'au-
torité militaire a fait son office. Elle les
livre au bourreau.

C'est la toilette, la coupe des cheveux, le
ligotage. L'aumônier met une cigarette aux
lèvres de Tisseau.

L'Expiation
Cependant, des lueurs blafardes traînent

dans le ciel. Cinq heures sonnent. Les
gardiens de la paix forment le carré devant
la guillotine. Nombreux sont les officiers
présents.

Un capitaine, près de l'échafaud, prend la
parole pour prier les assistants — requête
imprévue — de ne pas prendre de vues
photographiques ou cinématographiques
de l'exécution.

On enterid ensuite de brefs commande-
ments : (1 Sabre au clair ! »

Quelques cris parlent des arbres, puis le
silence. Tous les regards sont fixés sur la
porte qui livrera passage aux deux soldats.
Elle s'ouvre. Un officier sort du couloir.

Quelques minutes s'écoulent encore. On
aperçoit l'aumônier. Puis c'est une
effrayante vision : Tisseau apparaît tout
blanc : treillis blanc, chemise blanche,
figure blême, avec le rouge de la cigarette
allumée qui fait tache. Il semble un pierrot
livide, un fantôme. On a l'impression que
c'est lentement qu'il descend les escaliers.
II embrasse l'aumônier qui np peut contenir
son émotion, et si l'abbé Grandin a bien
compris à cet instant les paroles du con-
damné, c'est lui, Tisseau, qui aurait dit au
prêtre de maîtriser son trouble.

Le condamné s'est penché vers son avo-
cat et, d'une voix claire, qui ne tremble
pas, nui martèle les mots, il dit :

- M. ivIoutet, au revoir et merci !

Une poussée, une planche qui bascule,

un couperet qui s'abat : Tisseau n existe
^

Les assistants sont violemment émus.
Déià M Deibler a remonté le couteau. Le
second acte de la tragédie se machine
Combien les préparatifs en paraissent
ton,rsl

Mais la norte s'est rouverte pour un au-
tre cortège Un second homme blanc, No-

lot. descend les marches. Il est fluet 'com-
m" un enfant Deux prêtres l'assistent : le
nrpmÍpr en haut du pprron, le second vers
l'endroit du supplice.

Au nremier de ces deux ecclésiastiques,
un abbé vf'nu de Paris, Nolot déclare
d'une voix ferme :

— Dites à maman que mes dernières
pensées ont été pour elle.

Encore quelques secondes. Un deuxième
cadavre tombe dans le panier:. Un fourgon
s'éloigne.

Les assassins de la fermière ont expié
leur crime. Bonneff.


